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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne le domaine des
châssis support de lit. La présente invention concerne
plus particulièrement un châssis support de lit dont la
hauteur de relevage peut être contrôlée.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVEN-
TION

[0002] Un problème dans le domaine des châssis sup-
port de lit concerne la possibilité de contrôler la hauteur
du lit lors des opérations de nettoyage ou de changement
des couchages tels que les draps, couverture, couette
et autres, pour faciliter le travail des personnels d’entre-
tien en permettant de mettre le lit à une hauteur de travail
qu’ils souhaitent.
[0003] On recherche un châssis de lit intégrant un
moyen mécanique de levage autonome en énergie, sans
besoin d’efforts excessifs de l’opérateur, permettant
d’ajuster le niveau du lit à une hauteur de confort pour le
personnel d’entretien. Cette hauteur de confort étant dif-
férente selon chaque personne, il y a un besoin dès lors
de pouvoir contrôler et ajuster de près, voire aux milli-
mètres, la hauteur du châssis de lit.
[0004] Il serait avantageux d’obtenir un châssis de lit
aisément utilisable, de conception simplifiée et peu cou-
teuse, intégrant un verrouillage et un amortissement du
châssis sans dispositif complémentaire à introduire.
[0005] Il serait aussi avantageux que le châssis soit de
largeur ajustable afin de supporter des tailles différentes
de lits.
[0006] Il est connu dans l’art antérieur un châssis de
lit de conception mécanique simple permettant de lever
ou d’abaisser le lit pour des opérations de maintenance
tel que présenté dans la demande de brevet FR 2 798
053. Le dispositif le lit intègre un vérin à gaz permettant
de soulever le lit d’une position basse à une position hau-
te. Mais ce dispositif ne permet pas de positionner le lit
à des hauteurs choisies entre ces deux positions extrê-
mes. De plus, il nécessite une impulsion manuelle don-
née par l’utilisateur pour initier le levage du châssis.
[0007] Il est connu dans l’art antérieur des moyens de
levage de lit pouvant se positionner à une ou deux hau-
teurs intermédiaires entre la position basse et la position
haute tel que le châssis présenté dans la demande de
brevet FR 2 972 105. Ce dispositif comprend des moyens
de rappel en position haute et un moyen d’amortissement
ainsi que des dispositifs mécaniques de blocage permet-
tant de stabiliser le châssis à des niveaux intermédiaires.
Cependant, il ne permet pas de positionner à des hau-
teurs déterminées dépendantes du choix de l’utilisateur.
[0008] Il est aussi connu dans l’art antérieur un dispo-
sitif présenté dans la demande WO 94/05843 permettant
de soulever le lit de façon mécanique à l’aide uniquement
d’un système de vérins mécaniques. Le levage du dis-

positif s’effectue cran par cran, nécessitant que l’utilisa-
teur agisse par appui successive sur une pédale.
[0009] Il est aussi connu dans l’art antérieur l’utilisation
de vérins électromécaniques comme présenté dans la
demande de brevet FR 2 868 674 permettant de soulever
le châssis à une hauteur voulue mais nécessitant une
motorisation et une alimentation électrique et sont par
conséquent onéreuses. D’autres châssis de lit sont con-
nus de WO2012136868 A1 et FR2602655 A1.
[0010] Ces systèmes de levage présentent des incon-
vénients, ils ne permettent pas de combiner toutes les
fonctionnalités recherchées à savoir :

- pouvoir contrôler aux millimètres près la hauteur du
lit aussi bien en levage qu’en descente du châssis,

- d’être de conception mécanique simple, fiable et peu
couteuse

- d’être facile d’utilisation par l’opérateur
- d’être autonome en énergie, à savoir autosuffisante
- d’incorporer un système de verrouillage en position

basse et d’amortissement du châssis en position
haute.

[0011] Dans ce contexte, il est intéressant de proposer
une solution pouvant combiner toutes les particularités
citées ci-dessus.

DESCRIPTION GENERALE DE L’INVENTION

[0012] La présente invention a pour but de pallier cer-
tains inconvénients de l’art antérieur en proposant un
système de relevage permettant de contrôler la hauteur
du lit aux millimètres près à la montée comme à la des-
cente, de conception simple, peu onéreuse et facile d’en-
tretien, intégrant un verrouillage du châssis en position
basse et un amortissement du châssis en position haute.
L’invention permet également l’adaptation du châssis à
différentes largeurs de literie.
[0013] Ce but est atteint par un châssis de lit compre-
nant au moins une structure inférieure disposée au sol
comprenant deux barres parallèles reliées par une tra-
verse, une structure supérieure comprenant deux barres
parallèles aux barres de la structure inférieure, quatre
bras, deux latéraux gauches et deux latéraux droits, mon-
tés pivotants autour de la structure inférieure permettant
de rendre mobile par translation dans des plans parallè-
les au sol la structure supérieure par rapport à la structure
inférieure, entre un plan situé à une hauteur minimale
par rapport au sol définissant une position basse et un
plan situé à une hauteur maximale par rapport au sol
définissant une position haute, un vérin frein fixé entre
la traverse de la structure inférieure et une traverse reliant
les bras latéraux droits pour tirer les mouvements des
deux parallélogrammes déformables vers le haut per-
mettant de soulever la structure supérieure lors du dé-
ploiement du vérin caractérisé en ce qu’il comprend un
moyen d’actionnement relié audit vérin permettant d’agir
mécaniquement sur l’ouverture d’une valve dudit vérin
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reliant les deux chambres du piston lors de l’appui de
l’utilisateur sur le moyen d’actionnement, qui contrôle le
passage du fluide de travail d’une chambre à l’autre dudit
piston lors de l’actionnement du châssis vers le haut,
l’arrêt de l’appui sur le moyen d’actionnement stoppe le
mouvement dudit piston du vérin et verrouille ledit châs-
sis à une position déterminée par l’utilisateur entre la
position basse et la position haute.
[0014] Selon une autre particularité, le châssis de lit
comprend dans le vérin une valve anti-retour de la cham-
bre contenant la tige du piston vers la chambre sans tige
permettant, sous l’effet d’une pression manuelle sur ledit
châssis, au fluide de travail de passer de la chambre
sans tige à la chambre contenant la tige du piston entrai-
nant l’abaissement de la hauteur du châssis de façon
contrôlée.
[0015] Selon une autre particularité, le châssis de lit
comprend deux moyens élastiques de rappel reliant les
bras latéraux gauches et les barres correspondantes de
la structure inférieure, lesdits moyens élastiques de rap-
pel tendant à ramener le châssis en position haute im-
posant à l’utilisateur d’agir avec une force verticale de
haut vers le bas minimale pour abaisser ledit châssis et
en position basse les moyens élastiques de rappel étirés
exercent une force de rappel contrée par le blocage du
vérin dans sa position tant que la valve d’ouverture n’est
pas actionnée, lesdits moyens élastiques de rappel
amorcent le levage du châssis de lit de sa position basse
vers une position déployée, lors de l’appui de l’utilisateur
sur le moyen d’actionnement.
[0016] Selon une autre particularité, le moyen d’action-
nement est une pédale agissant par pression à travers
une came sur l’ouverture de la valve entre les deux cham-
bres du piston dudit vérin.
[0017] Selon une autre particularité, le moyen d’action-
nement est un boitier manuel, de préférence disposé
sous la literie, agissant par pression à travers un câble
sur l’ouverture de la valve entre les deux chambres du
piston dudit vérin.
[0018] Selon une autre particularité, le vérin est un res-
sort à gaz multi-chambres.
[0019] Selon une autre particularité, le fluide de travail
du vérin est un fluide hydraulique, de préférence une
huile.
[0020] Selon une autre particularité, les moyens élas-
tiques de rappel sont des ressorts de traction.
[0021] Selon une autre particularité, la valve d’ouver-
ture actionnée par le moyen d’actionnement et la valve
anti-retour de la chambre contenant la tige du piston vers
la chambre sans tige du vérin sont confondues
[0022] Selon une autre particularité, les barres de la
structure supérieure présentent des encoches latérales
permettant d’introduire des traverses pour stabiliser la
literie.
[0023] Selon une autre particularité, les traverses sont
configurées pour coulisser entre elles et sont munies de
trous de fixation permettant d’obtenir des longueurs va-
riables et réglables pour l’adapter à la largeur de la literie.

[0024] Selon une autre particularité, des pieds sont
fixés à l’extrémité des traverses, lesdits pieds présentant
une hauteur permettant d’être posés au sol lorsque le
système est en position basse pour améliorer la stabilité
du lit.
[0025] Selon une autre particularité, une articulation
relie la traverse entre les deux bras latéraux droit et le
vérin.
[0026] Selon une autre particularité, les barres de la
structure supérieure présente une forme en U inversé
permettant l’introduction des ressorts de traction.
[0027] Selon une autre particularité, les moyens de
rappel élastiques sont reliés aux barres de la structure
inférieure à l’aide des plots fixés sur lesdites barres.

DESCRIPTION DES FIGURES ILLUSTRATIVES

[0028] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
mode de réalisation du châssis de lit

- la figure 2a représente une vue de profil du châssis
en position basse

- la figure 2b représente une vue de profil du châssis
de lit en position haute

- la figure 3 est une vue du dessus d’un châssis incor-
porant des traverses

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES DE L’INVENTION

[0029] La présente invention concerne un système de
levage de lit.
[0030] Les termes « gauche » et « droite » sont utilisés
dans la présente description dans leur acception signi-
fiant « les deux flancs opposés du châssis » et ne doivent
pas être interprétés de façon limitative.
[0031] Les termes « position haute » et « position
basse » sont utilisées dans la présente description dans
leur acception signifiant respectivement « la configura-
tion du châssis dans laquelle ce dernier est à une hauteur
maximal et complètement déployé» et « la configuration
à laquelle le châssis est à une hauteur minimale et com-
plètement abaissé » et ne doivent pas être interprétés
de façon limitative.
[0032] D’une manière générale, le châssis de lit de la
présente invention est destiné à supporter un sommier
et un matelas pour former un lit.
[0033] Dans certains modes de réalisation, ce châssis
comprend de préférence une structure inférieure (I) dis-
posée au sol et une structure supérieure (S) reliée par
quatre bras à la structure inférieure. Les bras sont montés
pivotants autour de la structure inférieure permettant de
rendre mobile par translation dans des plans parallèles
au sol la structure supérieure par rapport à la structure
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inférieure, entre un plan situé à une hauteur minimale
par rapport au sol définissant une position basse et un
plan situé à une hauteur maximale par rapport au sol
définissant une position haute, selon la configuration de
deux parallélogrammes déformables.
[0034] Dans certains modes de réalisation, en référen-
ce à la figure 1, la structure inférieure comprend au moins
deux barres parallèles (1, 2) reliées par une traverse (3),
de préférence sensiblement excentré du milieu vers le
flanc gauche, et la structure supérieure (S) comprenant
deux barres (4, 5) parallèles aux barres (1,2) de la struc-
ture inférieure. La structure inférieure et la structure su-
périeure sont reliées par quatre bras (6, 7, 8 et 9), deux
bras latéraux gauches (6,7) et deux bras latéraux droits
(8, 9), de préférence placés à proximité des extrémités
des barres (1,2).
[0035] Dans certains modes de réalisation, les deux
barres parallèles (1, 2) et la traverse (3), de la structure
inférieure, sont disposées au sol, une telle configuration
permet l’absence de pied sur la structure inférieure et
renforce la stabilité du lit, en particulier lorsque le sol est
irrégulier. En outre, le poids du système et du lit est réparti
sur l’ensemble de la structure inférieure.
[0036] Dans certains modes de réalisation, un vérin
(10) hydraulique frein relie la traverse (3) de la structure
inférieure et une traverse (14) reliant les bras latéraux
droits (8) et (9). De préférence, le vérin est fixé sensible-
ment aux milieux des traverses pour équilibrer la force
de poussée du vérin sur le châssis. Le vérin peut être
positionné selon les deux configurations possibles, à sa-
voir la partie inférieure du piston du vérin est relié soit à
la traverse (3) ou soit à la traverse (14). De préférence
le vérin est positionné de façon à ce que le piston du
vérin est relié à la structure inférieure sur la traverse (3)
car cette configuration permet d’agir sur le piston en le
situant à proximité d’un moyen d’actionnement (15). Les
bras (8) et (9) avec la traverse (14) forment une structure
en H. Le déploiement du vérin permet de soulever la
structure supérieure en relevant la structure en H à tra-
vers la traverse (14) qui fait pivoter les bras en ouvrant
l’angle (α) entre la structure inférieure et les bras. Le
vérin tire ainsi les mouvements des deux parallélogram-
mes déformables vers le haut. Le vérin forme un angle
(β) avec le sol qui varie avec le déploiement du vérin. Ce
vérin présente l’avantage de pouvoir être utilisé pour sou-
lever la structure sans faire appel à des moyens électri-
ques pouvant entrainer des coûts supplémentaires.
[0037] Selon une variante, le vérin frein est un ressort
à gaz multi-chambres. Ce moyen utilise un fluide de tra-
vail compressible, de préférence un gaz inerte. A titre
non limitatif, ce gaz peut être par exemple de l’azote. Ce
vérin de poussée agit par équilibrage des pressions dans
les chambres du piston pour faire déployer le vérin et
s’amortit de façon naturelle en fin de course du piston.
Ce moyen a pour avantage d’être simple à mettre en
oeuvre et peu onéreux.
[0038] Selon une variante, avantageusement le fluide
du vérin est un fluide hydraulique, de préférence une

huile. Ce fluide est incompressible et permet d’obtenir
du vérin des efforts plus importants et des vitesses plus
précises. Ce moyen a pour avantage de permettre de
soulever des poids importants autorisant des châssis,
des sommiers et des matelas plus robustes et plus vo-
lumineux.
[0039] Dans certains modes de réalisation, un moyen
d’actionnement (15) est relié de façon mécanique au vé-
rin, de préférence à sa base au niveau du piston à proxi-
mité de la structure inférieure. De préférence le moyen
d’actionnement est relié au vérin à proximité de la tra-
verse (3). Ce moyen d’actionnement permet d’agir mé-
caniquement sur l’ouverture et la fermeture d’une valve
reliant deux chambres du vérin séparées par le piston.
Lorsque l’utilisateur appuie sur le moyen d’actionnement,
cette valve s’ouvre et libère le passage entre les deux
chambres du vérin et permet au fluide de travail contraint
par des différences de pressions ou de forces de passer
d’une chambre à l’autre entrainant le mouvement du pis-
ton. Lorsque l’utilisateur n’appuie pas sur le moyen d’ac-
tionnement, cette valve est fermée, les mouvements du
fluide sont stoppés. Ce dernier ne peut plus passer d’une
chambre à l’autre du piston et entrainer le mouvement
du piston. Le système devient statique et le châssis s’im-
mobilise à une hauteur correspondant à l’arrêt de l’appui
sur le moyen d’actionnement. Le système est alors ver-
rouillé à une hauteur déterminée par l’utilisateur entre la
position basse et la position haute. Ainsi lors du levage
du châssis de la position basse vers la position haute, il
est possible de contrôler de façon continue le déploie-
ment du vérin et de le stopper, et par conséquence de
contrôler la hauteur du châssis aux millimètres près.
L’ouverture et la fermeture de cette valve par simple ap-
pui sur le moyen d’actionnement (15) par l’utilisateur per-
met de déverrouiller et verrouiller le châssis à des hau-
teurs choisies.
[0040] Selon une variante ce moyen d’actionnement
est une pédale. Ainsi par pression sur la pédale, l’opé-
rateur agit en tirant sur un câble pour faire bouger une
came permettant d’ouvrir la valve reliant les deux cham-
bres. Ce moyen a pour avantage d’être purement méca-
nique, facile d’utilisation et peu onéreux. La pédale peut
être de différentes formes pour faciliter l’ergonomie et la
préhension par l’utilisateur. A titre d’exemples non limi-
tatifs, cette pédale peut présenter une forme en T ou en U.
[0041] Selon une variante ce moyen d’actionnement
est un boitier manuel pouvant agir sur l’ouverture de la
valve du vérin par pression sur le boitier à travers un
câble relié au piston qui agit en faisant mouvoir une came.
Ce moyen a pour avantage de permettre une commande
manuelle du levage du châssis. Avantageusement ce
boitier peut être placé sous le sommier permettant à l’uti-
lisateur de manoeuvrer deux lits jumeaux de façon si-
multanée pour les positionner à la même hauteur.
[0042] Dans certains modes de réalisation, le vérin
comprend une valve anti-retour entre la chambre conte-
nant la tige du piston vers la chambre sans tige du piston.
Sous l’action de l’utilisateur qui exerce une pression ma-
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nuelle de haut en bas sur le lit disposé sur le châssis, le
fluide dans le vérin est chassée de la chambre sans tige
du piston vers la chambre contenant la tige du piston,
abaissant la longueur du vérin ce qui permet d’ajuster la
hauteur du châssis.
[0043] Selon une variante, la valve d’ouverture action-
née par le moyen d’actionnement et la valve anti-retour
de la chambre contenant la tige du piston vers la chambre
sans tige du vérin sont confondues. Ceci a pour avantage
de limiter le nombre d’ouverture entre les deux chambres
afin de ne pas fragiliser le mécanisme du vérin.
[0044] Dans certains modes de réalisation, deux
moyens élastiques de rappel (11, 12), relient chaque bras
latéral gauche (6,7) et la barre correspondante (1,2) de
la structure inférieure. En référence aux figures 2a et 2b,
ces moyens élastiques de rappel sont en configuration
expansée lorsque le châssis est en position basse et en
configuration stabilisée lorsque le châssis est en confi-
guration haute. Ainsi, ces moyens de rappel ont pour
fonction de ramener les bras du châssis vers leur confi-
guration en position haute en imposant alors à l’utilisateur
d’agir avec une force verticale de haut vers le bas mini-
male pour abaisser le châssis. En référence à la figure
2a, en position basse, ces moyens de rappel, par un effet
de contraction (R), exercent une force de rappel contrée
par le blocage du vérin dans sa position tant que la valve
d’ouverture n’est pas actionnée par l’utilisateur. Les
moyens élastiques de rappel amorcent le levage du
châssis de lit de sa position basse vers une position dé-
ployée lors de l’appui de l’utilisateur sur le moyen d’ac-
tionnement permettant d’ouvrir la valve liant les deux
chambres du vérin permettant le passage du fluide de la
chambre contenant la tige du piston vers la chambre sans
tige permettant ainsi d’augmenter la longueur du vérin
et par conséquent la hauteur du châssis. En déployant
la longueur du vérin, la pression exercée par les moyens
de rappel diminue et la montée du châssis s’amortit de
façon naturelle lorsque le piston du vérin arrive en fin de
course, à savoir lorsque le fluide de ne peut plus passer
d’une chambre à l’autre dû à un équilibrage des contrain-
tes sur le fluide.
[0045] Avantageusement, les moyens élastiques de
rappel sont réglables permettant ainsi à l’homme du mé-
tier en tenant compte du poids du châssis et de la literie,
ainsi que des spécificités du vérin de poussée utilisé,
d’ajuster la pression seuil à laquelle il est nécessaire de
dépasser pour pouvoir abaisser le châssis et d’ajuster la
vitesse de montée du châssis.
[0046] Selon une variante les moyens élastiques de
rappel sont des ressorts de traction. Ce moyen élastique
mécanique a pour avantage d’être fiable et robuste, né-
cessitant peu entretien, aisément changeable, facile-
ment réglable et peu onéreux.
[0047] Dans certains modes de réalisation, la structure
supérieure du châssis comprend des barres parallèles
(4,5). Ces barres présentent des encoches latérales, de
préférence à proximité des extrémités, permettant d’in-
troduire des traverses (19, 20). Ces dernières permettent

un meilleur support de la literie et stabilise la literie lors
des mouvements du châssis en répartissant les forces
appliquées sur l’ensemble de la surface. En référence à
la figure 3, avantageusement ces traverses sont perpen-
diculaires aux barres et les deux traverses d’un flanc,
gauche (191, 192) ou droite (201, 202), sont alignés per-
mettant de faire coulisser les traverses (191, 192) et (201,
202) l’une sur l’autre pour d’obtenir des longueurs varia-
bles. Avantageusement ses traverses sont munies de
trous de fixation (21) pour consolider l’ensemble. Ces
moyens ont pour avantage d’incorporer dans le châssis
des traverses de longueurs réglables permettant de ré-
gler la largeur en fonction de la taille du sommier. Le
châssis est donc adaptable à toutes dimensions stan-
dards de sommiers.
[0048] Dans certains modes de réalisation, des pieds
(22) sont montés sur les traverses, de préférence à leur
extrémité. Avantageusement les pieds présentent la
hauteur adaptée pour être posés au sol lorsque le sys-
tème est en position basse. Ces moyens stabilisent le
sommier en position basse et permettent de supprimer
les pieds du sommier et de rendre la structure du châssis
autoportante.
[0049] Dans certains modes de réalisation, une articu-
lation relie la traverse (14) entre les bras latéraux droits
et le vérin. Cette articulation (23) est adaptée à la mor-
phologie de la traverse (14) entrainant une meilleure pré-
hension de cette dernière pour faciliter le soulèvement
du châssis et favoriser les mouvements du vérin.
[0050] Dans certains modes de réalisation, les barres
de la structure supérieure présente une forme en U in-
versé permettant l’introduction des moyens des ressorts
de traction.
[0051] Dans certains modes de réalisation, des plots
(24, 25) sont fixés sur les barres inférieures et les moyens
élastiques de rappel sont fixés à l’extrémité des plots.
Ces moyens permettent de surélever l’extrémité des
moyens de rappel afin de faciliter les réglages et les chan-
gements des moyens élastiques de rappel par l’utilisa-
teur. Avantageusement, ses plots peuvent être amovi-
bles et réglables le long des barres inférieures, pour per-
mettre le réglage des forces exercées par les moyens
élastiques de rappel.
[0052] La présente demande décrit diverses caracté-
ristiques techniques et avantages en référence aux figu-
res et/ou à divers modes de réalisation. L’homme de mé-
tier comprendra que les caractéristiques techniques d’un
mode de réalisation donné peuvent en fait être combi-
nées avec des caractéristiques d’un autre mode de réa-
lisation à moins que l’inverse ne soit explicitement men-
tionné ou qu’il ne soit évident que ces caractéristiques
sont incompatibles ou que la combinaison ne fournisse
pas une solution à au moins un des problèmes techni-
ques mentionnés dans la présente demande. De plus,
les caractéristiques techniques décrites dans un mode
de réalisation donné peuvent être isolées des autres ca-
ractéristiques de ce mode à moins que l’inverse ne soit
explicitement mentionné.
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[0053] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Châssis de lit comprenant au moins :

- une structure inférieure comprenant deux bar-
res parallèles (1, 2) reliées par une traverse (3),
et les deux barres parallèles (1, 2) reliées ainsi
que la traverse (3) sont disposées au sol,
- une structure supérieure comprenant deux
barres (4, 5) parallèles aux barres (1,2) de la
structure inférieure
- quatre bras (6, 7, 8 et 9), deux latéraux gauches
(6,7) et deux latéraux droits (8, 9), montés pivo-
tants autour de la structure inférieure permettant
de rendre mobile par translation dans des plans
parallèles au sol la structure supérieure par rap-
port à la structure inférieure, entre un plan situé
à une hauteur minimale par rapport au sol défi-
nissant une position basse et un plan situé à une
hauteur maximale par rapport au sol définissant
une position haute
- un vérin frein (10) fixé entre la traverse (3) de
la structure inférieure et une traverse (14) reliant
les bras latéraux droits (8,9) pour tirer les mou-
vements des deux parallélogrammes déforma-
bles vers le haut permettant de soulever la struc-
ture supérieure lors du déploiement du vérin

caractérisé en ce qu’il comprend :

- un moyen d’actionnement (15) relié audit vérin
permettant d’agir mécaniquement sur l’ouvertu-
re d’une valve dudit vérin reliant les deux cham-
bres du piston lors de l’appui de l’utilisateur sur
le moyen d’actionnement, qui contrôle le passa-
ge du fluide de travail d’une chambre à l’autre
dudit piston lors de l’actionnement du châssis
vers le haut, l’arrêt de l’appui sur le moyen d’ac-
tionnement stoppe le mouvement dudit piston
du vérin et verrouille ledit châssis à une position
déterminée par l’utilisateur entre la position bas-
se et la position haute.

2. Châssis de lit selon la revendication 1 caractérisé
en ce qu’il comprend dans le vérin une valve anti-
retour de la chambre contenant la tige du piston vers
la chambre sans tige permettant, sous l’effet d’une

pression manuelle sur ledit châssis, au fluide de tra-
vail de passer de la chambre sans tige à la chambre
contenant la tige du piston entrainant l’abaissement
de la hauteur du châssis de façon contrôlée.

3. Châssis de lit selon l’une des revendications 1 à 2
caractérisé en ce qu’il comprend deux moyens
élastiques de rappel (11, 12) reliant les bras latéraux
gauches (6, 7) et les barres correspondantes (1,2)
de la structure inférieure, lesdits moyens élastiques
de rappel tendant à ramener le châssis en position
haute imposant à l’utilisateur d’agir avec une force
verticale de haut vers le bas minimale pour abaisser
ledit châssis et en position basse les moyens élas-
tiques de rappel étirés exercent une force de rappel
contrée par le blocage du vérin dans sa position tant
que la valve d’ouverture n’est pas actionnée, lesdits
moyens élastiques de rappel amorcent le levage du
châssis de lit de sa position basse vers une position
déployée, lors de l’appui de l’utilisateur sur le moyen
d’actionnement.

4. Châssis de lit selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le moyen d’actionne-
ment est une pédale agissant par pression à travers
une came sur l’ouverture de la valve entre la valve
entre les deux chambres du piston dudit vérin.

5. Châssis de lit selon l’une des revendications de 1 à
3 caractérisé en ce que le moyen d’actionnement
est un boitier manuel, de préférence disposé sous
la literie, agissant par pression à travers un câble
sur l’ouverture de la valve entre les deux chambres
du piston dudit vérin.

6. Châssis de lit selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le vérin est un ressort
à gaz multi-chambres.

7. Châssis de lit selon l’une des revendications de 1 à
5 caractérisé en ce que le fluide de travail du vérin
est un fluide hydraulique, de préférence une huile.

8. Châssis de lit selon l’une des revendications de 3 à
7 caractérisé en ce que les moyens élastiques de
rappel sont des ressorts de traction.

9. Châssis de lit selon l’une des revendications de 2 à
8 caractérisé en ce que la valve d’ouverture action-
née par le moyen d’actionnement et la valve anti-
retour de la chambre contenant la tige du piston vers
la chambre sans tige du vérin sont confondues.

10. Châssis de lit selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que les barres de la struc-
ture supérieure présentent des encoches latérales
(18) permettant d’introduire des traverses (19, 20)
pour stabiliser la literie.
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11. Châssis de lit selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que lesdits traverses (191, 192, 201,
202) sont configurées pour coulisser entre elles et
sont munies de trous de fixation (21) permettant
d’obtenir des longueurs variables et réglables pour
l’adapter à la largeur de la literie.

12. Châssis de lit selon l’une des revendications 10 à 11
caractérisé en ce que des pieds (22) soient fixés à
l’extrémité des traverses, lesdits pieds présentant
une hauteur permettant d’être posés au sol lorsque
le système est en position basse pour améliorer la
stabilité du lit.

13. Châssis de lit selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce qu’une articulation (23)
relie la traverse (14) entre les deux bras latéraux
droit (8,9) et le vérin.

14. Châssis de lit selon la revendication 8 caractérisé
en ce que les barres de la structure supérieure pré-
sente une forme en U inversé permettant l’introduc-
tion des ressorts de traction.

15. Châssis de lit selon les revendications de 3 à 14
caractérisé en ce que les moyens de rappel élas-
tiques sont reliés aux barres de la structure inférieure
à l’aide des plots (24, 25) fixés sur lesdites barres.

Patentansprüche

1. Bettgestell, das wenigstens Folgendes umfasst:

- eine Unterkonstruktion umfassend zwei paral-
lele Rahmenleisten (1, 2), die durch eine Tra-
verse (3) verbunden sind, wobei die zwei ver-
bundenen parallelen Rahmenleisten (1, 2) so-
wie die Traverse am Boden angeordnet sind,
- eine Oberkonstruktion umfassend zwei Rah-
menleisten (4, 5), die parallel zu den Rahmen-
leisten (1, 2) der Unterkonstruktion sind,
- vier Arme (6, 7, 8 und 9), zwei linke Seitenarme
(6, 7) und zwei rechte Seitenarme (8, 9), die um
die Unterkonstruktion schwenkbar montiert
sind, so dass die Oberkonstruktion mit Bezug
auf die Unterkonstruktion durch Translation in
parallelen Ebenen zum Boden beweglich zwi-
schen einer Ebene, die sich bei einer Mindest-
höhe bezüglich des Bodens befindet und eine
untere Position bildet, und einer Ebene, die sich
bei einer Maximalhöhe bezüglich des Bodens
befindet und eine obere Position bildet, gemacht
werden kann,
- einen Bremszylinder (10), der zwischen der
Traverse (3) der Unterkonstruktion und eine
Traverse (14), die die rechten Seitenarmen (8,
9) verbindet, befestigt ist, um die Bewegungen

der zwei verformbaren Parallelogramme nach
oben zu ziehen, um das Heben der Oberkons-
truktion während des Entfaltens des Zylinders
zu ermöglichen, dadurch gekennzeichnet,
dass er Folgendes umfasst:

- eine Betätigungseinrichtung (15), die mit
dem genannten Zylinder verbunden ist, zur
mechanischen Einwirkung auf das Öffnen
eines Ventils des genannten Zylinders, das
die zwei Kolbenräume während des Drü-
ckens durch den Benutzer auf die Betäti-
gungseinrichtung verbindet, das den
Durchfluss des Arbeitsfluids von einem
Raum des genannten Kolbens zu dem an-
deren während der Betätigung des Gestells
nach oben kontrolliert, wobei der Abbruch
des Drückens auf die Betätigungseinrich-
tung die Bewegung des genannten Kolbens
des Zylinders stoppt und das genannte Ge-
stell in einer von dem Benutzer bestimmten
Position zwischen der unteren Position und
der oberen Position verriegelt.

2. Bettgestell nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es in dem Zylinder ein Rückschlag-
ventil des Raums, der die Kolbenstange enthält, zu
dem Raum ohne Stange umfasst, das es dem Ar-
beitsfluid ermöglicht, unter Wirkung eines manuellen
Drucks auf das genannte Gestell, aus dem Raum
ohne Stange zu dem Raum, der die Stange enthält,
zu fließen, um das Senken der Höhe des Gestells in
einer kontrollierten Weise auszulösen.

3. Bettgestell nach einem der Ansprüche 1 bis 2, da-
durch gekennzeichnet, dass es zwei elastische
Rückstellmittel (11, 12) umfasst, die die linken Sei-
tenarme (6, 7) und die entsprechenden Rahmenleis-
ten (1, 2) verbinden, wobei die genannten Rückstell-
mittel streben, das Gestell in die obere Position zu-
rückzubringen, so dass der Benutzer eine vertikale
Kraft von oben nach unten aufbringen muss, um das
genannte Gestell zu senken und in der unteren Po-
sition die gespannten elastischen Rückstellmittel ei-
ne Rückstellkraft ausüben, die durch die Verriege-
lung des Zylinders in seiner Position aufgehoben
wird, solange das Auslassventil nicht betätigt wird,
wobei die genannten elastischen Rückstellmittel das
Heben des Gestells von seiner unteren Position zu
einer entfalteten Position während des Drückens
durch den Benutzer auf die Betätigungseinrichtung
auslösen.

4. Bettgestell nach einem der vorherigen Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Betätigungs-
einrichtung ein Pedal ist, das durch Druck durch ei-
nen Nocken auf die Öffnung des Ventils zwischen
den zwei Kolbenräumen des genannten Zylinders
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wirkt.

5. Bettgestell nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die Betätigungsein-
richtung ein Handschalter ist, vorzugsweise unter
dem Bettzeug angeordnet, der durch Druck durch
ein Kabel auf die Öffnung des Ventils zwischen den
zwei Kolbenräumen des genannten Zylinders wirkt.

6. Bettgestell nach einem der vorherigen Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass der Zylinder eine
Mehrkammergasfeder ist.

7. Bettgestell nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass das Arbeitsfluid des
Zylinders ein hydraulisches Medium ist, vorzugswei-
se ein Öl.

8. Bettgestell nach einem der Ansprüche 3 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die elastischen Rück-
stellmittel Zugfedern sind.

9. Bettgestell nach einem der Ansprüche 2 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass das von der Betäti-
gungseinrichtung betätigte Auslassventil und das
Rückschlagventil des Raums, der die Kolbenstange
enthält, zu dem Raum ohne Stange des Zylinders,
zusammenfallen.

10. Bettgestell nach einem der vorherigen Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Rahmenleis-
ten der Oberkonstruktion seitliche Aussparungen
(18) aufweisen, die die Einführung von Traversen
(19, 20) zur Stabilisierung des Bettzeugs ermögli-
chen.

11. Bettgestell nach dem vorherigen Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass die genannten Tra-
versen (191, 192, 201, 202) zum Gleiten zwischen
ihnen konfiguriert und mit Befestigungslöchern (21)
versehen sind, um variable und verstellbare Längen
zu erreichen, um sie an die Breite des Bettzeugs
anzupassen.

12. Bettgestell nach einem der Ansprüche 10 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass Füße (22) an den En-
den der Traversen befestigt sind, wobei die genann-
ten Füße eine solche Höhe aufweisen, dass sie auf
den Boden gestellt werden, wenn das System in der
unteren Position ist, um die Stabilität des Betts zu
verbessern.

13. Bettgestell nach einem der vorherigen Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass ein Gelenk (23) die
Traverse (14) zwischen den zwei rechten Seitenar-
men (8, 9) und den Zylinder verbindet.

14. Bettgestell nach Anspruch 8, dadurch gekenn-

zeichnet, dass die Rahmenleisten der Oberkons-
truktion eine umgekehrt U-förmige Struktur aufwei-
sen, um die Einführung der Zugfedern zu ermögli-
chen.

15. Bettgestell nach einem der Ansprüche 3 bis 14, da-
durch gekennzeichnet, dass die elastischen Rück-
stellmittel durch an den genannten Rahmenleisten
fixierten Klötzen (24, 25) mit den Rahmenleisten der
Unterkonstruktion verbunden sind.

Claims

1. Bed frame comprising at least:

- a lower structure comprising two parallel bars
(1, 2) connected by a crossbar (3), and the two
connected parallel bars (1, 2) as well as the
crossbar (3) are disposed on the floor,
- an upper structure comprising two bars (4, 5)
parallel to the bars (1, 2) of the lower structure,
- four arms (6, 7, 8 and 9), two left lateral arms
(6, 7) and two right lateral arms (8, 9), mounted
so as to be pivotable about the lower structure
allowing the upper structure to be rendered
translationally movable in planes parallel to the
floor relative to the lower structure, between a
plane situated at a minimum height relative to
the floor, defining a bottom position, and a plane
situated at a maximum height relative to the
floor, defining a top position,
- a brake cylinder (10) fixed between the cross-
bar (3) of the lower structure and a crossbar (14)
connecting the right lateral arms (8, 9) in order
to draw the movements of the two deformable
parallelograms upwards, allowing the upper
structure to be raised when the cylinder is ex-
tended, characterised in that it comprises:

- an actuating means (15) connected to said
cylinder making it possible to act mechani-
cally on the opening of a valve of said cyl-
inder connecting the two chambers of the
piston when the user presses on the actu-
ating means, which controls passage of the
working fluid from one chamber to the other
of said piston upon upward actuation of the
frame, cessation of pressing on the actuat-
ing means stops the movement of said pis-
ton of the cylinder and locks said frame in
a position determined by the user between
the bottom position and the top position.

2. Bed frame according to claim 1, characterised in
that it comprises in the cylinder a non-return valve
of the piston rod-containing chamber towards the
chamber without rod, making it possible, under the
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effect of a manual pressure on said frame, for the
working fluid to pass from the chamber without rod
to the chamber containing the piston rod, causing
the height of the frame to be lowered in a controlled
manner.

3. Bed frame according to one of claims 1 to 2, char-
acterised in that it comprises two elastic return
means (11, 12) connecting the left lateral arms (6,
7) and the corresponding bars (1, 2) of the lower
structure, said elastic return means tending to return
the frame to the top position, requiring the user to
act with a minimum vertical downward force in order
to lower said frame, and in the bottom position the
stretched elastic return means exert a return force
countered by blocking of the cylinder in its position
as long as the opening valve is not actuated, said
elastic return means initiate raising of the bed frame
from its bottom position to an extended position,
when the user presses on the actuating means.

4. Bed frame according to one of the preceding claims,
characterised in that the actuating means is a pedal
acting by pressure across a cam on the opening of
the valve between the valve between the two cham-
bers of the piston of said cylinder.

5. Bed frame according to one of claims 1 to 3, char-
acterised in that the actuating means is a manual
housing, preferably disposed beneath the mattress,
acting by pressure across a cable on the opening of
the valve between the two chambers of the piston of
said cylinder.

6. Bed frame according to one of the preceding claims,
characterised in that the cylinder is a multi-cham-
ber pneumatic spring.

7. Bed frame according to one of claims 1 to 5, char-
acterised in that the working fluid of the cylinder is
a hydraulic fluid, preferably an oil.

8. Bed frame according to one of claims 3 to 7, char-
acterised in that the elastic return means are ten-
sion springs.

9. Bed frame according to one of claims 2 to 8, char-
acterised in that the opening valve actuated by the
actuating means and the non-return valve of the pis-
ton rod-containing chamber towards the chamber
without rod of the cylinder are one and the same.

10. Bed frame according to one of the preceding claims,
characterised in that the bars of the upper structure
have lateral notches (18) allowing crossbars (19, 20)
to be introduced in order to stabilise the mattress.

11. Bed frame according to the preceding claim, char-

acterised in that said crossbars (191, 192, 201,
202) are configured to slide between each other and
are provided with fixing holes (21), making it possible
to obtain variable and adjustable lengths in order to
adapt it to the width of the mattress.

12. Bed frame according to one of claims 10 to 11, char-
acterised in that legs (22) are fixed to the ends of
the crossbars, said legs having a height making it
possible to be placed on the floor when the system
is in the bottom position in order to improve the sta-
bility of the bed.

13. Bed frame according to one of the preceding claims,
characterised in that a hinge joint (23) connects
the crossbar (14) between the two right lateral arms
(8, 9) and the cylinder.

14. Bed frame according to claim 8, characterised in
that the bars of the upper structure have an inverted
U shape, allowing introduction of the tension springs.

15. Bed frame according to claims 3 to 14, character-
ised in that the elastic return means are connected
to the bars of the lower structure with the aid of the
studs (24, 25) fixed to said bars.
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